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Séance du mardi 29 mars 2022
D-2022/93

Aujourd'hui 29 mars 2022, à 14h09,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Sauf de 17h35 à 17h55 Madame Claudine BICHET

Etaient Présents :

Monsieur  Pierre  HURMIC,  Madame  Claudine  BICHET,  Monsieur  Stéphane  PFEIFFER,  Monsieur  Bernard-Louis
BLANC, Madame Camille CHOPLIN, Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Amine SMIHI,
Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard G BLANC, Madame
Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame
Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME, Monsieur Dominique BOUISSON,
Madame  Sandrine  JACOTOT,  Monsieur  Laurent  GUILLEMIN,  Madame  Françoise  FREMY,  Madame  Véronique
SEYRAL,  Madame  Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,  Madame  Véronique  GARCIA,  Monsieur  Patrick
PAPADATO, Madame Pascale ROUX, Madame Isabelle ACCOCEBERRY, Madame Isabelle FAURE, Madame Tiphaine
ARDOUIN,  Monsieur  Francis  FEYTOUT,  Madame  Eve  DEMANGE,  Monsieur  Maxime  GHESQUIERE,  Monsieur
Matthieu  MANGIN,  Monsieur  Guillaume  MARI,  Madame  Marie-Julie  POULAT,  Monsieur  Jean-Baptiste  THONY,
Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur Stéphane GOMOT, Monsieur Marc ETCHEVERRY, Madame Béatrice
SABOURET,  Monsieur  Pierre  De  Gaétan  NJIKAM  MOULIOM,  Madame  Nathalie  DELATTRE,  Monsieur  Nicolas
FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Fabien
ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Anne FAHMY, Monsieur Aziz
SKALLI,  Monsieur  Thomas CAZENAVE,  Madame Catherine  FABRE,  Madame Evelyne  CERVANTES-DESCUBES,
Monsieur Philippe POUTOU, Madame Myriam ECKERT,

Monsieur Bernard-Louis BLANC présent à partir de 14h34, Madame Nathalie DELATTRE présente à partir de 14h37,
Monsieur Nicolas PEREIRA présent à partir de 14h37,

Excusés :

Monsieur  Mathieu  HAZOUARD,  Madame  Harmonie  LECERF,  Madame  Brigitte  BLOCH,  Madame  Servane
CRUSSIERE, Monsieur Baptiste MAURIN, Madame Charlee DA TOS,



Protocole transactionnel. Grands Hommes. Modification.

Madame Fannie LE BOULANGER, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération en date du 8 juin 2021 (D-2021/223), le conseil municipal a, suite à la décision
de fermeture du marché municipal des Grands Hommes, autorisé la signature de protocoles
transactionnels avec les huit commerçants occupant le site.

Les  protocoles  passés  avec  les  titulaires  d’autorisation  d’occupation  du  domaine  public
déterminent les conditions de résiliation et le montant de l’indemnité à verser.

En application des dispositions de la transaction, les titres sont résiliés et une indemnité est
versée à chaque commerçant, en tenant compte de sa situation propre, décomposée en deux
parts :  une  indemnité  principale  d’une  part  et  une  indemnité  accessoire  liée  à  des  pièces
justificatives à produire pour chaque commerçant concerné d’autre part.
Dans le  cadre de l’exécution du protocole  signé,  M.  Pellon,  boucher,  s’est  aperçu  que les
montants principaux et accessoires communiqués avaient été intervertis.

Le  protocole  passé  avec  M.  Pellon  prévoit  une  indemnité  totale  s’élevant  à  47 400  euros
répartie en 13 026 euros d’indemnité principale et 34 374 euros d’indemnités accessoire versée
sur justificatifs.

La modification proposée par l’avenant joint modifie la ventilation en 34 374 euros au titre de
l’indemnité principale et 13 026 euros en indemnité accessoire.

Les autres dispositions de la transaction restent inchangées et le montant total reste le même.

Ce sont les raisons pour lesquelles, Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, il vous
est  proposé  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  l’avenant  joint  au
protocole transactionnel passé avec M.Pellon.

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 29 mars 2022

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Fannie LE BOULANGER



















AVENANT  

AU PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL DE RESILIATION AMIABLE 

ANTICIPEE DE L’AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 

 

 

Entre les soussignés 

 

Monsieur Gérard PELLON, sis 46 rue Pomme d’Or à Bordeaux, RCS BORDEAUX 
n° 483 348 561,  

 

ci-après désigné « le titulaire » 

 

et 

 

 

La Ville de Bordeaux, représentée par son maire, et dont le siège est sis à Bordeaux 
(33000), palais de Rohan, place Pey-Berland, agissant en exécution d’une délibération 
adoptée par le conseil municipal le              2022, 

 

il a été exposé et convenu ce qui suit : 

 
 
 
 
 
 

* 
* * 
 
 

Exposé 
 
 
Les parties ont régularisé les 30 avril et 14 juin 2021 un protocole d’accord 
transactionnel portant sur la résiliation amiable, à la date du 15 juin 2021, de l’arrêté 
d’occupation du 29 janvier 2021 dont était titulaire Mr PELLON au sein de l’ensemble 
immobilier des GRANDS HOMMES à BORDEAUX. 
 



En raison de cette résiliation anticipée, il a été convenu que la Ville indemnise 
Monsieur PELLON dans la limite d’un montant de 47 400 euros selon une ventilation 
détaillée à l’annexe 1 dudit protocole. 
 
La ventilation reprise dans l’annexe n° 1 était la suivante : 
« En complément du protocole susvisé régularisé par les parties, il est précisé que 
l’indemnité prévue à l’article 2 d’un montant de 47 400 euros (quarante- sept mille 
quatre cents euros) est répartie comme suit : 

- Indemnité principale : 13 026 euros (treize mille vingt-six euros) 
- Indemnité accessoire correspondant au remboursement des coûts de 

licenciement supportés par le commerçant : 34 374 euros (trente quatre mille 
trois cent soixante-quatorze euros) ». 

 
Mr PELLON s’est aperçu, lors de l’exécution du protocole, que les montants principaux 
et accessoires mentionnés à ladite annexe avaient été intervertis et se trouvaient donc 
décorrélés de son préjudice réel. 
 
Afin de corriger cette erreur, les parties ont en conséquence décidé de régulariser le 
présent avenant afin de modifier l’annexe n° 1 du protocole. 
 
L’annexe n° 1 jointe au présent avenant remplace ainsi l’annexe n°1 précédente 
laquelle devient donc nulle et non avenue entre les parties. 
 
La Ville de Bordeaux a d’ores et déjà versé à Mr PELLON, ce que ce dernier reconnaît, 
les sommes suivantes : 
 
 13 026 euros à titre d’indemnité principale, 

 
 12 588 euros sur présentation de justificatifs au titre de l’indemnité accessoire 

constituée par le remboursement des frais de licenciement, 
 
La Ville de Bordeaux s’engage donc, compte tenu de la nouvelle ventilation retenue, à 
verser à Mr PELLON la somme de 21 348 euros à titre de complément d’indemnité 
principale dans les 30 jours suivant la notification du présent protocole signé par la 
Ville. Au-delà de cette date, elle donnera lieu à l’application des intérêts prévus aux 
articles L.312-2 et L.313-3 du code monétaire et financier. 
 
Mr PELLON déclare que la somme de 12 588 euros déjà perçue couvre l’intégralité de 
ses frais au titre des licenciements et il renonce donc à formaliser toute nouvelle 
demande au titre de cette indemnité accessoire.  
 
 
 
 
 
 
 



 
L’ensemble des dispositions du protocole des 30 avril et 14 juin 2021 non modifiées 
par le présent avenant demeurent applicables. 
 
Fait à Bordeaux, en trois  exemplaires originaux, 
 
 
 
Le                         Le          
 
Mr PELLON              Pour la commune de Bordeaux, 
                    le maire ou son délégataire, 
 
 
 
Annexe 1 : Ventilation des indemnités principale et accessoire 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
ANNEXE N°1 AU PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL DE 

RESILIATION AMIABLE ANTICIPEE D’UNE AUTORISATION D’OCCUPTION 
TEMPORAIRE 

En complément du protocole susvisé régularisé entre les parties, il est ici précisé 
que l’indemnité prévue au protocole d’un montant maximal de 47 400 euros 
(quarante-sept mille quatre cents euros) est répartie comme suit : 
 

- Indemnité principale forfaitaire : 34 374 euros (trente-quatre mille trois 
cent soixante-quatorze euros). 
 

- Indemnité accessoire correspondant au remboursement des coûts de 
licenciement supportés par le commerçant, versée sur présentation de 
justificatifs : 13 026 (treize mille vingt-six euros) 
 

 
 
Fait à Bordeaux, en trois exemplaires originaux, 
 
 
 
Le                                  Le          
 
 
MONSIEUR PELLON                          Pour la commune de Bordeaux, 
                             le maire ou son délégataire 
 
 
 

 


